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Bagages et équipements

Il est permis aux éléves de transporter, en tout temps,
des objets dont la taille permet de les tenir solidement
sur les genoux. (Ex. : Sac d’école et boite a lunch)

interd

It

e de transporter certains equipements sportifs,
tels que, skis et equipements de ski, planches
et raquettes a neige, batons et sacs de hockey,
traineaux, traines, luges, objets contondants
(certains parapluies a bouts pointus et autres);

e de transporter tout animal;

e de transporter des instruments de
musique de plus de 60 cm;

e de transporter des planches a roulettes;

¢ de transporter des patins a roues alignees et
des patins sans protege-lames, sauf si ces
deux types de patins sont placés a l'intérieur
d’un sac protecteur resistant;

e sans limiter ces cas, de transporter tout objet
gue I’'eleve ne peut maitriser lors du transport,
tel gue prescrit par le Code de |la sécurite
routiere du Quebec.




